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Article I-57 : Critères d�éligibilité et procédure d'adhésion à l'Union

•  Remplacer le terme « à l�unanimité » par le terme « à la majorité qualifiée » :

2. Tout État européen qui souhaite devenir membre de l'Union peut adresser sa demande au
Conseil.  Le Parlement européen et les Parlements nationaux des États membres sont informés de
cette demande. Le Conseil se prononce à l'unanimité à la majorité qualifiée après avoir
consulté la Commission et après approbation du Parlement européen. Les conditions et les
modalités de l'admission font l'objet d'un accord entre les États membres et l'État candidat. Cet
accord est soumis à la ratification par tous les États contractants, conformément à leurs règles
constitutionnelles respectives.

Explication éventuelle :

La tendance naturelle dans le système institutionnel communautaire, c’est l’élargissement du
champ d’application de la méthode du vote à la majorité qualifiée. Dans une Union élargie, il
conviendrait d’étendre le champ d’application de cette méthode également pour les nouvelles
adhésions à l’Union. En outre, vu le fait qu’il est prévu dans l’Article I-59 que l’accord relatif au
retrait volontaire d’un pays de l’Union soit conclu au nom de l’Union par le Conseil, statuant à la
majorité qualifiée, il conviendrait d’adopter la même démarche pour les adhésions. Ainsi, il serait
possible d’éviter les blocages éventuels successifs inhérents à la nature même du mode de vote à
l’unanimité.


